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Payez les frais
Voir la section sur les frais sur le site Web ou le Guide d’instructions pour calculer vos frais. N’envoyez pas 
d’argent comptant.

Joignez deux (2) bons prépayés de services de messagerie (p. ex., DHL, FedEx, etc.) si vous voulez que des 
documents importants soient envoyés de façon rapide et sûre. Indiquez une adresse domiciliaire fiable pour 
la livraison des enveloppes de messagerie. Vous devez toujours fournir une bande d’envoi avec un numéro 
fiable de boîte postale.

Postez la demande
Placez tous vos documents dans une enveloppe cachetée et expédiez-la à l’adresse suivante :

Haut Commissariat du Canada
Section de l'Immigration
Chemin Limuru
Gigiri, Nairobi
Kenya 

Notre adresse postale est la suivante :

Haut Commissariat du Canada
B.P. 1013
00621 - Nairobi
Kenya 
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